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OCCITANIE

Faire évoluer les conditions d’utilisation et de 
prise en charge des médicamenteux onéreux 
au sein des établissements de santé

Porteur du projet : 
Ministère chargé de la Santé
Partenaire : 
ATIH (Agence Technique de l’Information sur 
l’Hospitalisation)

CODE 
DE LA 
SÉCURITÉ 
SOCIALE

Financement substitutif 
et complémentaire : 

incitation à la pertinence 
des prescriptions

Fonds pour l’innovation du 
système de santé (FISS)  : 

1.600 K€
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5 établissements de santé

Durée : 
3 ans


